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ARTICLE 2
A ladeuxiéme phrase de I’ alinéa 3, aprésle mot :
« outre-mer, »
insérer lesmots :
«, ans gque ceux portant sur la sobriété dans |’ usage des ressources dans le cadre des limites

planétaires, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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